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LA  VILLE  VOUS  RENSEIGNE 
 

FERMETURE BUREAUX MUNICIPAUX ET BIBLIOTHÈQUE 
 

Prenez note que les bureaux municipaux seront fermés le vendredi 2 juillet (fête du Canada). 
La bibliothèque municipale sera ouverte le jeudi 1er juillet et fermé le vendredi 2 juillet. 

 
************************************************************************* 

 
AVIS   PUBLIC - DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 
Avis public est donné par la soussignée, Directrice générale adjointe / Greffière de la Ville de Saint-Rémi, que le 
Conseil municipal étudiera trois (3) demandes de dérogations mineures au règlement de zonage # V 467-07 
relativement aux immeubles mentionnés ci-dessous, lors d’une séance publique qui sera tenue à la séance ordinaire 
du Conseil municipal le lundi, 12 juillet 2010 à 20h00 dans la salle du Conseil à la Mairie située au 155 rue de la 
Mairie à Saint-Rémi.  
 
1. Demande de dérogation mineure relativement à l’agrandissement d’un bâtiment principal sur 
 le lot # 3 846 913 (1465, rang Notre-Dame). 
Cette demande de dérogation mineure est décrite comme suit :  
Nature de la demande :  Demande de dérogation mineure de façon à autoriser l’agrandissement d’un bâtiment 

principal duquel celui-ci aura une toiture de forme plate dont la norme établit qu’un 
agrandissement doit être de même forme et de même pente que le toit du bâtiment 
existant. 

Effet de la demande :  Permettre l’agrandissement d’un bâtiment principal d’une toiture en  forme plate malgré 
le non respect de la norme sur la hauteur autorisée des maisons et bâtiment de pierre 
édictée à l'alinéa b) de l'article 2.10  de la section 2 du chapitre 10 du Règlement de 
zonage # V 467-07. 

 
2. Demande de dérogations mineures relativement à la mise en norme d’une subdivision 
 cadastrale pour un nouveau lot résidentiel situé sur le lot projeté # 3 847 308 (156, rang  Notre-
Dame). 
Cette demande de dérogations mineures est décrite comme suit :  
Nature de la demande : Demande de dérogation mineure de façon à autoriser un garage supplémentaire 

détaché existant dont la norme limite à seulement un (1) garage détaché par terrain 
pour un usage habitation.  

 Demande de dérogation de façon à autoriser une superficie supplémentaire de 0,54m² 
et 384,43m² pour les garages existants dont la norme limite la superficie maximale d’un 
garage à 85m² d’un usage habitation. 

Effet de la demande :  Permettre un garage supplémentaire malgré le non respect de l’alinéa a) de l’article 6.1 
de la section 6 du chapitre 3 au Règlement de zonage # V 467-07; 

 Permettre un garage d’une superficie de 85,54m² et un garage d’une superficie de 
469,43m² malgré le non respect de l’alinéa b), de l’article 6.1 de la section 6 du chapitre 
au Règlement de zonage # V 467-07. 

 
3. Demande de dérogation mineure relativement à la hauteur d’une nouvelle construction  d’un 
bâtiment principal  situé sur le lot projeté # 4 600 883 (993, rue de la Pommeraie). 
Cette demande de dérogation mineure est décrite comme suit :  
Nature de la demande: Demande de dérogation mineure de façon à autoriser une hauteur supplémentaire en 

mètres de un virgule quatre-vingt neuf (1,89) mètre pour la construction d’une résidence 
dont la hauteur à la grille des spécifications de la zone H-7 indique dix (10) mètres d’un 
usage habitation isolée; 

Effet de la demande:  Permettre la construction d’un bâtiment résidentiel d’une hauteur de onze virgule 
quatre-vingt neuf (11,89) mètres malgré le non respect de la norme sur la hauteur 
édictée à la grille des spécifications de la zone H-7 du Règlement de zonage 
# V 467-07. 

 
Prenez également avis que toute personne intéressée peut se faire entendre par le Conseil relativement à ces 
demandes, à l’endroit et à l’heure indiqués ci-haut. 
Le présent avis public est donné conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Donné à Saint-Rémi, ce 23 juin 2010 
 
Diane Soucy, OMA 
Directrice générale adjointe / Greffière 
 

************************************************************************* 
 

SERVICE DE PATROUILLEURS À SAINT-RÉMI 
Nous sommes heureux de vous annoncer qu’en collaboration avec le Comité d’action des citoyens en sécurité 
publique (CACSP), la Ville de Saint-Rémi a mis sur pied un projet pilote de « Service de patrouilleurs » sur son 
territoire.  Il s’agit de la firme Quali-T. 
Ces patrouilleurs en partenariat avec les membres de la Sûreté du Québec ont le mandat d’assurer la tranquillité et le 
respect de la réglementation municipale.  Ils sont habiles à émettre des constats d’infractions aux contrevenants. 
Nous vous encourageons à dénoncer toute infraction en communiquant au numéro de téléphone 310-4141. 
 

************************************************************************* 
 
 

 

L’ÉCHO DE SAINT-RÉMI 
  www.ville.saint-remi.qc.ca 



DU CÔTÉ DES ORGANISMES 
 

LE RACONT’ARTS 2010 
ASSEMBLÉE D’ORGANISATION 
Toute la population et particulièrement les artistes et artisans de la région sont conviés à l’assemblée d’organisation 
de l’organisme, le mercredi 30 juin à 19h30.  
L’assemblée a lieu au Studio Louise Raymond, 657, rue Notre-Dame, Saint-Rémi (porte arrière, Assurances DPJL). 
Vous devez confirmer votre présence en communiquant avec Nataly Boulerice, agente de développement culturel, 
au 450 454-4333. 
PIÈCE DE THÉÂTRE : LA DÉCHÉANCE D’UN VAMPIRE 
Le Racont’Arts 2010 vous invite à la pièce de théâtre : La déchéance d’un Vampire.  Venez faire un tour à l’époque 
de Louis XV.  Vous allez découvrir des personnages palpitants.  Un début en théâtre pour les jeunes comédiens d’un 
projet Jeunes en Tête qui se font guider par Mme Denise Plourde, l’auteure de cette pièce.  Une histoire qui vous 
laissera sur le bout de votre chaise.  Ne manquez pas ce rendez-vous le 5 juillet à 19h30 au 81, rue Ste-Thérèse à 
Saint-Rémi.  Les billets sont en vente au coût de 5.00 $ chez Buro Plus.  Faites vite, les places sont limitées.  Pour 
de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec Nathaly Boulerice, agente de développement 
culturel au 450 454-4333. 

************************************************************************* 
CPA LES JARDINS DU QUÉBEC 

LE CPA Les Jardins du Québec tiendra son assemblée générale annuelle le mardi 29 juin 2010 à 19h00 à la salle 
Jonquille du centre communautaire de Saint-Rémi. À l’ordre du jour : bilan de la saison 2009-2010; élection; 
possibilité de s’exprimer. Bienvenue à tous! 

***************************************************************** 
COLLECTE DE SANG – CLUB OPTIMISTE DE SAINT-RÉMI 

La collecte de sang du Club Optimiste de Saint-Rémi se tiendra le mercredi 30 juin 2010 au Centre communautaire 
de Saint-Rémi au 25, rue Saint-Sauveur à Saint-Rémi. 
Les bénévoles vous attendront de 13h30 à 20h00.  Notre objectif est de 120 donneurs.  Merci de votre participation. 

Le Comité organisateur de la collecte. 
***************************************************************** 

LOISIRS DE L’ÂGE D’OR DE ST-RÉMI 
À tous les membres :  Vous êtes conviés à l’assemblée annuelle de la Fondation des aînés qui se tiendra le mercredi 
30 juin 2010 à 9h00 à la salle de l’âge d’or.  Je veux profiter de l’occasion pour souhaiter un bel été à tous. 

***************************************************************** 
CET ÉTÉ À L’ADOMISSILE! 

La fin des cours arrive à grands pas et vous êtes déjà en train de penser à organiser votre été? Comme c’est 
magnifique, car l’équipe de la Maison des Jeunes l’Adomissile, prévoit mille et une activités pour endiabler les 
vacances.  
En ce sens, les animateurs de la maison des jeunes sont prêts à vous faire vivre un été de fou comme jamais. Tout 
d’abord, deux nouveaux animateurs se sont joints à l’équipe pour la saison estivale. Il s’agit premièrement de 
Maxime Cool, passionné de cinéma, des arts de la scène et plusieurs autres éléments que vous pourrez découvrir en 
venant le rencontrer. La seconde animatrice est Andrée-Anne Primeau, de retour pour son quatrième été avec nous. 
Les sports et la musique l’intéressent beaucoup et nous vous invitons à en découvrir davantage sur ses passions. 
L’équipe est constituée d’autres animateurs aussi formidables les uns que les autres. Sylvain Rémillard, directeur 
général, adore tout ce qui concerne les jeux de rôles, à vous d’oser venir le défier dans sa spécialité. Il y a aussi 
Mélanie Courchesne la directrice adjointe. Elle aime beaucoup le plein air et nous apporte une grande joie de vivre 
par sa présence. Ensuite, nous avons aussi la chance d’avoir Chantale Séguin intervenante spécialiste en 
toxicomanie. Elle aime également les jeux de rôles, bavarder avec les jeunes et une multitude d’activités à découvrir 
avec elle. Coté saines habitudes de vie, Josianne Barbeau est de l’équipe pour nous faire découvrir de bonnes 
habitudes tels sports et nourritures saines. Tout aussi agréable pour discuter, venir lui rendre visite est un plaisir 
assuré. Finalement le dernier membre de l’équipe, mais non le moindre, Stéphane Gervais. Avec tout un esprit créatif 
musical, il est tout aussi passionné d’animation de groupe. Un micro en main et il s’enflamme à vu d’œil. Le sport est 
aussi un de ses éléments, une rencontre à ne pas manquer.  
En ce qui concerne plus particulièrement l’été, Josianne, notre spécialiste en saines habitudes de vie, s’occupe d’un 
projet tout particulier. Il s’agit de la création d’un jardin sur le terrain de la MDJ. Plusieurs fruits et légumes seront aux 
rendez-vous pendant tout l’été. Pour en profiter, à vous de mettre la main à la pâte ou plutôt, la main à la terre. 
Cet été nous fêtons un événement spécial. Cela fait 20ans que l’Adomissile est présente pour les jeunes de la 
région. Pour souligner ce bel exploit, il y aura le 7 août une journée festive pour accueillir tous ceux et celles qui sont 
de loin ou de proche, lié avec la MDJ.  Les anciens autant que les nouveaux ainsi que leur famille y trouveront 
beaucoup de plaisir avec nous durant cette journée.   
 
Nos activités : 30 Juin- Arnold Paintball 25$ (comprend équipement, repas et 100 balles)/ 7 au 9 juillet- camp d’été 
60$ (deux nuits de camping, une journée aux glissades d’eau, une activité d’hébertisme aérien, du kayak ou bien du 
pédalo) /11 août- La Ronde 35$  / 17 août- Journée à cheval au Ranch Poco à Saint-Philippe 30$ / 24 août- Parc 
Safari 25$ / 24, 25 et 26 septembre- Grandeur Nature. 
Pour chaque sortie organisée par l’Adomissile, une autorisation parentale ainsi que le paiement doivent être remis 
aux animateurs. Les autorisations parentales sont disponibles sur notre site web www.adomissile.com ou à 
l’Adomissile dans les semaines qui précèdent la sortie. Toute l’équipe de l’Adomissile vous souhaite donc un bel été 
et espère que vous allez bien vous amuser.   
Congé à la fête du Canada 
Veuillez noter que la Maison des Jeunes de St-Rémi sera fermée le 1 juillet 2010. Nous serons de retour le 2 juillet 
en grande forme. 
Horaire d’été 
À compter du 29 juin 2010, il nous fera plaisir de vous accueillir à 13h00 les mardis, mercredis et jeudis pour la 
saison estivale. Venez vous amuser avec nous tout l’été! 
Assemblée générale annuelle de la Maison des Jeunes de St-Rémi 
À tous les jeunes et adultes de la région qui ont à cœur la mission de la Maison des Jeunes, l’assemblée générale 
annuelle aura lieue dans nos locaux, au 100 de la Gare à Saint-Rémi, le 29 juin 2010 à 19h30.  Veuillez noter que 
les sept jeunes composant le Comité seront élus lors de cette soirée et que ce sera le moment pour tous de voir 
notre rapport d’activités annuel et de voter pour les candidats de votre choix.   Bienvenue à tous les parents d’ados et 
à nos partenaires. 

************************************************************************* 
SERVICE D’ACTION BÉNÉVOLE “AU CŒUR DU JARDIN” INC. 

PROCHAINE SORTIE DU SAB 
Prenez note de la prochaine sortie de socialisation d’un jour prévue pour les personnes de 55 ans et plus autonomes: 
12 juillet (lundi) : Promenades Saint-Bruno 
 Départ : 8h45 / Coût : 6$ / Inscription : dès le 2 juillet. 
Pour informations ou réservation, téléphonez au 450 454-6567 (Ginette). Les personnes intéressées et résidant à 
l’extérieur de Saint-Rémi, mais sur le territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville, devront se rendre à nos 
bureaux situés au 1030, rue Notre-Dame, Saint-Rémi, pour y participer.   


